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Qu’en est-il des propriétés 
immobilières en Wallonie ? 
Seront-elles épargnées ?
Tiendra-t-on compte de l’im-
position réelle déjà importan-
te (précompte immobilier, re-
venu cadastral, droits d’enre-
gistrement et de succession) ?
L’impact sur l’emploi et l’acti-
vité économique des innom-
brables entreprises rurales 
que gèrent les propriétaires 
seront-ils pris suffi samment 
en compte ? Résistera-t-on 
à l’effet d’annonce d’un nouvel impôt sur les « possédants » 
même si 10 ares de terrains à bâtir dans le Brabant Wallon 
valent souvent plus que 50 ha de forêts ardennaises ? 

Nul ne peut à ce stade répondre à ces questions. Ce qui est 
sûr c’est qu’elles seront posées et qu’il faudra se battre et se 
faire entendre. Sommes nous prêts pour ce combat ? Sans 
conteste, nous avons accompli du chemin et aujourd’hui 
notre présence dans les cercles décisionnels est une 
réalité. Si les dossiers venaient à s’accélérer, nous serions 
cependant incapables d’être sur tous les fronts tant notre 
structure reste embryonnaire. Nous n’avons par exemple 
pas encore de compétence juridique en interne pour nous 
permettre de jouer à égalité avec les autres acteurs. Tout sera 
question d’anticipation et de présence là où ces mesures 
sont envisagées. Il faut se rendre compte qu’une fois les 
décisions coulées sous forme de proposition et discutées 
comme des projets concrets, il est souvent trop tard. Restent 
alors les recours en justice qui peuvent faire gagner un peu 
de temps mais permettent rarement d’emporter la victoire 
fi nale.

A l’heure de l’émergence de ces dangers,  de la régionalisation 
annoncée de nombreux dossiers ruraux et où très bientôt 
nous vous proposerons de renouveler votre cotisation, que 
ce soit directement par NTF ou indirectement via la SRFB, 
ayez bien conscience que ces moyens seront déterminants 
pour nous permettre d’être en ordre de bataille pour défendre 
vos droits et vos intérêts comme ils méritent de l’être. 

Il faut bien l’admettre : le temps passe et nous sommes de 
plus en plus perdus, voire indifférents, face aux négocia-
tions en cours ! Habitants du Royaume de Belgique, étant 
belges depuis toujours mais aussi Wallons, Bruxellois ou 
Flamands, nous nous sentons également européens. Cet 
« étiquetage » de nationalité a-t-il une réelle importance ? 

Une chose nous réunit tous : c’est la place de la ruralité dans 
nos activités et incidemment la région où nous sommes 
implantés. Le « reste » ne semblerait fi nalement que de peu 
d’importance. 

Halte là ! Un raisonnement aussi simpliste va un peu vite 
en besogne et revient à fermer les yeux sur une réalité 
politique infl uençant directement nos activités. Ce « reste » 
est en effet incontournable. Nous retirer « sur nos terres ou 
dans nos bois » et être à l’abri des soucis actuels est un 
doux rêve qu’il faut malheureusement au plus vite oublier. 

Faisons un point rapide de la situation :

–  L’Etat Fédéral sort doucement d’une crise qui a frappé 
fort, non seulement l’économie et l’emploi mais aussi le 
budget et les fi nances publiques. La dette est repassée 
au dessus des 100% du PIB et les défi cits budgétaires 
ont pulvérisé les normes européennes. 

–  La dette publique belge trouve toujours preneur à un prix 
qui, par rapport aux meilleurs, reste toujours raisonnable. 
Les marchés semblent néanmoins surveiller du coin de 
l’œil l’évolution institutionnelle du pays.

–  La Belgique s’enfonce dans une crise existentielle 
et plus personne ne semble savoir où est l’issue de 
secours. Une seule chose est sûre : la région la plus 
riche du pays ne désire plus payer sans fi n pour les plus 
faibles. Les Régions devront bon gré, mal gré, faire face 
à leurs propres réalités. 

Sans jouer les Cassandres, on ne peut que s’attendre à 
des lendemains diffi ciles et ce particulièrement pour les 
Régions les moins riches. Nul besoin d’être grand clerc 
pour comprendre que nous serons tous touchés et nos 
revenus, quels qu’ils soient, voire nos patrimoines, seront 
mis à contribution, et ce, sans doute en Wallonie plus 
qu’ailleurs. 
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